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(54) PINCE A CHEVEUX

(57) La présente invention se rapporte à une pince
crabe (1) pour cheveux, comportant deux mâchoires (2),
les mâchoires (2) étant fixées sur une lame flexible (3),

la lame flexible (3) formant à la fois le socle permettant
de relier les deux mâchoires et le ressort pour créer une
force de rappel lors de l’ouverture de la pince (1).
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à une pince
crabe pour cheveux, comportant deux mâchoires saisis-
sant les cheveux, les mâchoires étant fixées sur une lame
flexible, ladite lame formant un socle pour les mâchoires
et représentant le principal élément décoratif de la pince.

Etat de la technique

[0002] Les pinces crabes sont bien connues de l’état
de la technique. Elles sont généralement constituées de
deux mâchoires en forme de peigne recourbé reliées par
un ressort que l’on tente généralement de camoufler pour
des raisons esthétiques.
[0003] Les documents EP0669088A1; US6035863;
CN2860191U; US20080149129 ; US 20090255552;
US20090277469; US 20100139687 et US9232841 di-
vulguent notamment ce type de pince crabe. Toutes ces
pinces crabes comportent des ressorts généralement
agencés selon une géométrie de révolution autour d’un
axe réel ou virtuel de basculement des deux mâchoires.
[0004] La présente invention prend le contrepied de la
philosophie de camouflage des ressorts et ne considère
plus celui-ci comme un mal nécessaire mais comme l’élé-
ment décoratif principal de la pince en fixant un socle
élastique sur l’ensemble des surfaces d’appui des mâ-
choires, rendant cet élément entièrement visible une fois
la pince fixée dans les cheveux.

Buts de l’invention

[0005] La présente invention vise à fournir une pince
crabe pour cheveux, comportant deux mâchoires, les
mâchoires étant fixées sur une lame flexible formant un
socle pour les mâchoires, la lame flexible représentant
le principal élément décoratif de la pince.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention divulgue une pince crabe
pour cheveux comportant deux mâchoires avec des
moyens d’appui et une lame flexible, les moyens d’appui
des mâchoires étant fixés sur la lame flexible, la lame
flexible formant, à la fois, le socle de fixation des moyens
d’appui permettant de faire pivoter les mâchoires autour
d’un axe et le ressort pour créer une force de rappel lors
de l’ouverture de la pince.
[0007] Les modes d’exécution préférés de l’invention
comportent au moins une, ou une combinaison quelcon-
que appropriée des caractéristiques suivantes :

- pince crabe dans laquelle la lame flexible est en acier
inoxydable ;

- la lame flexible recouvre substantiellement toute la
surface du moyen d’appui des deux mâchoires ;

- la structure de la pince est exempte de charnières
situées sur les mâchoires ;

- les mâchoires comportent des dents ;
- l’acier inoxydable comporte des éléments

décoratifs ;
- la lame flexible présente une structure ouverte

ajourée ;
- la lame flexible pliée forme deux plans contigus for-

mant un angle entre 160° et 60°, de préférence entre
140° et 80° et de manière particulièrement préférée
entre 120° et 90° lorsque la pince est complètement
fermée ;

- la lame flexible présente une forme de triangle ou
de rectangle ouvert ou fermé, de losange ouvert ou
fermé ou une forme elliptique ouverte ou fermée;

- la lame flexible couvre au moins 80 %, de préférence
90 % de la surface d’appui des mâchoires ;

- la lame flexible a une surface supérieure à la surface
des moyens d’appui des mâchoires.

Brève description des figures

[0008]

La figure 1 représente une vue en trois dimensions
et sous différents angles de la pince crabe selon l’in-
vention à la fois en position ouverte et en position
fermée.
La figure 2 représente cinq exemples de modes
d’exécution de la pince crabe selon l’invention. La
lame flexible qui forme le socle pour les appuis des
mâchoires peut prendre de nombreuses formes dif-
férentes.
La figure 3 représente un autre exemple de mode
d’exécution de la pince crabe selon l’invention où la
lame flexible a une dimension supérieure à la surface
des appuis des mâchoires.
La figure 4 représente quelques exemples d’élé-
ments décoratifs pouvant figurer sur la lame flexible
de la pince crabe.

Liste des symboles de référence

[0009]

1. Pince crabe selon l’invention
2. Mâchoires
3. Lame flexible
4. Axe de pivotement pouvant être virtuel
5. Moyens d’appui des mâchoires

Description détaillée de l’invention

[0010] La présente invention divulgue une pince crabe
pour cheveux, où la traditionnelle charnière reliant les
deux pinces est remplacée par une lame suffisamment
flexible, la lame formant un socle sur lequel sont fixées
les deux mâchoires par l’intermédiaire de moyens d’ap-
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pui. La lame flexible 3 représente d’ailleurs le principal
élément décoratif de la pince 1. Ceci est illustré dans les
figures.
[0011] De nombreux matériaux élastiques peuvent
convenir pour former la lame flexible 3 de la pince crabe
1 selon l’invention, comme certains matériaux composi-
tes par exemple, mais la préférence est donnée à l’acier
inoxydable permettant une série de décorations possi-
bles comme des gravures, des vernis de couleurs diffé-
rentes, etc. La figure 4 donne des exemples de réalisation
dont seule l’imagination fixe les limites.
[0012] La lame flexible 3 recouvre substantiellement
toute la surface des moyens d’appui 5 des mâchoires 2,
à savoir au moins 80 %, de préférence au moins 90 %
de la surface, et forme ainsi un socle ou un support sur
lequel sont fixées ces mâchoires et devient une partie
décorative de la pince crabe que l’on ne tente plus de
camoufler mais plutôt de mettre en valeur. Néanmoins,
la lame flexible peut même avoir une surface bien supé-
rieure à celle des moyens d’appui 5 des mâchoires 2
comme illustré à la figure 3.
[0013] Selon un mode préféré de l’invention, la lame
flexible est constituée d’acier inoxydable dont le pliage
donnera l’effet ressort escompté. Le pliage de la lame
va former deux plans contigus qui formeront un angle
entre 160° et 60°, de préférence entre 140° et 80°et de
manière particulièrement préférée entre 120° et 90° lors-
que la pince sera complètement fermée. Le pliage de la
lame flexible va permettre aux mâchoires de pivoter
autour d’un axe 4, celui-ci pouvant être virtuel.
[0014] Les deux plans contigus de la lame flexible 3
peuvent être ajourés et avoir différentes formes fermées
ou ouvertes (ajourées) comme par exemple des triangles
rectangles, losanges, ellipses ou disques.
[0015] La pince crabe 1 de la présente invention est
donc exempte de ressorts hélicoïdaux ou en forme d’an-
neaux. Pour assurer le pivotement des deux mâchoires
2 seule une lame flexible 3 formant un socle pour les
mâchoires est fixée sur les moyens d’appui 5 des mâ-
choires 2. Elle comporte un axe de pivotement 4 mais
aucune charnière reliée aux mâchoires 2.

Revendications

1. Pince crabe (1) pour cheveux comportant deux mâ-
choires (2) avec des moyens d’appui (5) et une lame
flexible (3), les moyens d’appui des mâchoires (2)
étant fixés sur la lame flexible (3), la lame flexible
formant, à la fois, le socle de fixation des moyens
d’appui (5) permettant de faire pivoter les mâchoires
autour d’un axe (4) et le ressort pour créer une force
de rappel lors de l’ouverture de la pince (1).

2. Pince crabe (1) selon la revendication 1 dans laquel-
le la lame flexible (3) est en acier inoxydable.

3. Pince crabe (1) selon les revendications 1 ou 2 dans

laquelle la lame flexible (3) recouvre substantielle-
ment toute la surface du moyen d’appui (5) des deux
mâchoires (2).

4. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la structure de
la pince (1) est exempte de charnières situées sur
les mâchoires (2).

5. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle les mâchoires
(2) comportent des dents.

6. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle l’acier inoxyda-
ble comporte des éléments décoratifs.

7. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la lame flexible
(3) présente une structure ouverte ajourée.

8. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la lame flexible
(3) pliée forme deux plans contigus formant un angle
entre 160° et 60°, de préférence entre 140° et 80°,
et de manière particulièrement préférée entre 120°
et 90° lorsque la pince (1) est complètement fermée.

9. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la lame flexible
(3) présente une forme de rectangle ouvert ou fermé,
de losange ouvert ou fermé ou une forme elliptique
ouverte ou fermée.

10. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la lame flexible
(3) couvre au moins 80 %, de préférence 90 % de
la surface d’appui (5) des mâchoires (2).

11. Pince crabe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la lame flexible
(3) a une surface supérieure à la surface des moyens
d’appui (5) des mâchoires (2).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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